
Ref. formation 202403233881

Constructeur bois - Contrat en alternance

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Entretien préalable

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Fabriquer en atelier des sous-ensembles structuraux bois de façon semi-industrielle ou par lotsMonter une structure boisPoser les fenêtres
de toit et une couverture en tuiles avec accessoires, abergements industrialisésRéaliser le revêtement extérieur bois et mettre en œuvre les
systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air d’une construction bois

Contenu et modalités d'organisation

Module préparatoire : acteur autonome de mon alternance.Appliquer les règles de sécurité pour évoluer dans le milieu de la construction bois
et débiter des lots de pièces d'une structure bois. 1. Fabriquer en atelier des sous-ensembles structuraux bois de façon semi-
industrielledébiter les lots de pièces d’une structure bois à partir de fiches de débit et de produits semi-finisassembler les sous-ensembles
structuraux bois à partir de plans de fabrication et de produits finis 2. Monter une structure boispositionner, stabiliser et régler un sous-
ensemble structurel boisassembler et ancrer les sous-ensembles structuraux d'une construction bois 3. Poser les fenêtres de toit et une
couverture en tuiles avec accessoires, abergements industrialisésposer une couverture en tuiles avec ses accessoires industrialisés et sans
abergementsposer des fenêtres de toit et les zones de couverture en tuiles avec abergements industrialisés 4. Réaliser le revêtement
extérieur bois et mettre en œuvre les systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air d’une construction boispose de l’ossature bois rapportée,
support d’un revêtement extérieur boismettre en oeuvre de menuiseries simples dans une ossature bois et traitement complet de la baieposer
le revêtement extérieur en lames ou panneaux bois d’une façademettre en œuvre des systèmes d’isolation et d’étanchéité à l’air d’une
construction bois (mise en œuvre d’isolants dans une paroi bois, des système d'étanchéité à l'air par membrane, de l’isolation thermique par
l'extérieur)   Session d'examen

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel constructeur bois - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00459708
du 28/04/2025 au

22/05/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00459709
du 28/04/2025 au

22/05/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00459710
du 30/06/2025 au

24/07/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00459711
du 30/06/2025 au

24/07/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00459712
du 29/09/2025 au

23/10/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible



00459713
du 29/09/2025 au

23/10/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00533073
du 08/12/2025 au

11/12/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00533074
du 08/12/2025 au

11/12/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00533077
du 12/01/2026 au

08/01/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00533078
du 12/01/2026 au

08/01/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536783
du 13/04/2026 au

13/04/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536784
du 13/04/2026 au

13/04/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536785
du 15/06/2026 au

18/06/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536786
du 15/06/2026 au

18/06/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536787
du 14/09/2026 au

17/09/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536788
du 14/09/2026 au

17/09/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536789
du 07/12/2026 au

10/12/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00536790
du 07/12/2026 au

10/12/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX Non
éligible

00498227
du 26/05/2025 au

19/05/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00498228
du 26/05/2025 au

19/05/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00498229
du 15/09/2025 au

11/09/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible



00498230
du 15/09/2025 au

11/09/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00498231
du 15/12/2025 au

11/12/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00498232
du 15/12/2025 au

11/12/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00536634
du 09/02/2026 au

05/02/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00536635
du 09/02/2026 au

05/02/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00536636
du 20/04/2026 au

16/04/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00536637
du 20/04/2026 au

16/04/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00559171
du 28/09/2026 au

24/09/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00559172
du 28/09/2026 au

24/09/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00559173
du 14/12/2026 au

10/12/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible

00559174
du 14/12/2026 au

10/12/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN Non

éligible


